
Pas d'opposition à la révision 
du Plan local d'urbanisme 
CONSEIL MU ICIPAL Les élus ont adopté, mercredi, la modification du document 
d'urbanisme. Avec la bénédiction de l'ancien maire, Arthur Paecht 

Claude Astore s'est fait couper 
l'herbe sous le pied. Délibéra

tion phare du conseil municipal, 
mercredi dernier, la révision du 
projet local d'urbanisme (Plu) pro
mettait de belles envolées verba
les. Il s'agissait, ni plus ni moins 
pour la majorité, de tenir sa pro
messe de campagne en défaisant 
ce qu'Arthur Paecht avait fait. 
Claude Astore, qui connaît son 
dossier sur le bout des doigts, 
avait sans doute préparé ses ré
ponses. lis les a gardées sur le 
bout de la langue. 
Contre toute attente, l'opposition, 
à une abstention près (Fathi Bous

. bih), a voté pour! 

" Un document 
ambltfeux ,, 

L'adjoint à l'urbanisme a patiem
ment attendu que le principal op
posant du maire, Arthur Paecht, 
prenne la parole. Mais il a d'abord 
fallu écouter les questions an
nexes de ses collègues de la majo
rité. 
Le temps passe, Arthur Paecht 
reste muet. 

On s'attendait à un face-à-face entre l'artisan de la révision du Plu, Claude Astore (à gauche}, et l'ancien 
maire Arthur Paecht. Mais ce dernier a voté la délibération ! (Photo Dominique Leriche) 

Claude Astore lance une perche. 
« Faute de questions, je vous fais 
part des conclusions du commis
saire-enquêteur (lire ci-dessous). 
Pour nous, c'est la reconnaissance 
d'un travail de fourmi. C'est la fina
lisation d'un document d'urbanisme 

ambitieux. Etc 'est un pied<le-nez à 
certaines personnes -extérieures à 
cette assemblée -, qui ont tenté de 
diaboliser notre Plu à des fins per
sonnelles», a-t-il lancé. 
Arthur Paecht prend enfin la pa
role pour« expliquer [son] vote ». 

Et tenter de retourner à son avan
tage la situation. « Il ne s 'agit pas 
d'un nouveau Plu. Vous continuez 
le mien en faisant des modifica
tions à la marge, qui donnent quel
ques garanties supplémentaires », a
t-il minimisé . 

L'avis favorabl du commis air • nqu t ur 
L'enquête publique qui s'est dé
roulée du 23 août au 1., octobre, 
a attiré beaucoup de Seynois. 
Un registre et demi a été noirci 
de remarques. 
Quarante-cinq observations sol
licitaient des modifications, 
quinze disaient leur satisfaction, 
huit formulaient des remarques 
sur les espaces boisés classés 
(EBC) non concernés par la révi
sion du Plu et quinze remarques 
n'avaient rien à voir avec le Plu. 
A l'issue de cette concertation, 

le commissaire-enquêteur a 
rendu un avis favorable. 

Modérer l'appétit des pros 
de la construction 
Dans ses conclusions, il précise 
que « les contributions du public, 
à part quelques exceptions, sont 
malheureusement restées limi
tées à des préoccupations patri
moniales personnelles ». 
Par ailleurs, le commissaire-en
quêteur notait que « l'urbanisme 
qui a découlé du Plu en vigueur a 

ouvert des quartiers entiers à un 
renouvellement important de 
l'habitat à la portée seulement 
des propriétaires privés, compte 
tenu de la densité autorisée. l'ab
sence de règles prédses, ou con
traignantes, en particulier en ma
tière d'implantation, de reculs, de 
dégagements de visibilité ou de 
perspectives, a conduit à une 
sorte de mitage 111 de l'habitat an
cien individuel par des immeu
bles R+3 ou plus, et des consé
quences sur l'évolution des voie-

ries, du stationnement et de la 
perception humaine en général. 
Le zonage et les nouvelles règles 
induites devraient permettre de 
modérer fortement l'appétit des 
professionnels de la construction 
et améliorer l'environnement des 
zones de centralité ( ... ) ». 

1. Mitage : dissémination spontanée ou insuffisamment 
contrôlée de constructions implantées dans des zones 
rurales ou en périphérie des agglomération~ entraînant 
une détérioration du paysage et des risques de pollution 
du milieu naturel. 

Et de préciser : « J'avais plusieurs 
problèmes (à l'époque où il était 
maire, Ndlr). Quand je posais la 
question aux gens: "De quoi avez
vous besoin?" Ils me répondaient: 
"D'emploi et de logement". L'em
ploi, je n '.Y pouvais pas grand-chose, 
mais le logement oui. On était aussi 
dans l'obligation d'élaborer rapi
demment un P. u ... On a ouvert les 
possibilités d'urbanisation, on a fait 
des logements. Aujourd'hui, ils sont 
tous loués, tous vendus ... », expli
que-t-il. 

" Certain• ont uttlW 
le r69lem1nt • fond • 

L'ancien maire « assume » sa poli
tique : << J'ai fait progresser cette 
ville de façon extraordinaire! » 

L'opposant reconnml: toutefois des 
« abus » et des « dérives ». « Certai
nes personnes qui savent faire des 
affaires ont utilisé le règlement à 
fond», concède--t-il en faisant réfé
rence à certains promoteurs im
mobiliers. Aujourd'hui, il trouve 
« raisonnables » les modifications 
proposées par le maire. « Je vote 
sans aucune réserve particulière », 

a terminé Arthur Paecht. 
Claude Astore, qui n'a pas eu l'oc
casion de monter au créneau, a 
simplement relevé que les conclu
sions du commissaire-enquê teur 
« collent parfaitement à nos objec
tifs ». Quant aux modifications dé
crites par Arthur Paecht comme 
«modestes», Claude Astore s 'est 
inscrit en faux : << le zonage le plus 
permissif (Va) qui a généré beau
coup de conflits de voisinage, a été ré
duit de 400 à 230 hectares!». 
Le maire, qui n'est pas intervenu, 
a conclu le débat par ces mots : 
Il J'ai cherché quelque chose à dire 
pour me faire mousser sur cette af
faire, mais je n'ai pas trouvé!». 
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